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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ 2023/DREETS/CS/N° 93 

Portant modification de l’arrêté n° 75 du 12/12/2023 

fixant la dotation globale de financement de 2023 

du C.H.R.S. Cité la Gautrêche 

situé à La Jubaudière à Beaupréau-en-Mauges (49510) 

géré par l’association Cités Caritas à Paris 

 

Le préfet de la région Pays de la Loire 
 
 
 

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment son article R. 314-47 ; 

 

VU l’arrêté N° 2023/SGAR/DREETS/119 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à 

Mme Marie-Pierre DURAND, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

des Pays de la Loire ; 

 

VU l’arrêté N° 2023/DREETS/10 du 19 juin 2023 portant subdélégation de signature de la directrice 

régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

 

VU l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l'arrêté du 27 mars 2023 pris en application de 

l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté n° 75 du 12/12/2023 fixant la DGF pour l’exercice 2023 du CHRS ; 

CONSIDERANT le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ; 

SUR proposition de Madame la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ; 
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ARRÊTE : 

 

Article 1 – modification de l’article 1 de l’arrêté 2023/DREETS/CS/N° 75 : 

 

Pour l’exercice 2023, les dépenses et recettes prévisionnelles du CHRS sont autorisées comme suit :  
 

Exercice budgétaire 2023 

dont  

Hébergement 

dont 

Accompagnement 

(Hors les murs 

inclus) 

dont 

Autres 

activités 

Montants 

en euros 

 

GROUPES DE DEPENSES     

Groupe I : Dépenses courantes 56 784,80 € 0,00 € 0,00 € 56 784,80 € 

dont dépenses non pérennes 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

dont dépenses non pérennes 

« inflation » 10 858,80 € 0,00 € 0,00 € 10 858,80 € 

Groupe II : Dépenses de personnel 92 042,76 € 195 809,15 € 0,00 € 287 851,91 € 

dont dépenses non pérennes 3 053,42 € 2 737,58 €  0,00 € 5 791,00 € 

Groupes III : Dépenses afférentes à la 

structure 104 768,00 € 0,00 € 0,00 € 104 768,00 € 

dont amortissements financés par 

reprise sur la réserve de compensation 

des charges d'amortissements     

dont dépenses non pérennes 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Total des dépenses non pérennes 

(G1+2+3) 13 912,22 € 2 737,58 € 0,00 € 16 649,80 € 

Reprise de déficit     

TOTAL DEPENSES 253 595,56 € 195 809,15 €    0,00 € 449 404,71 € 

GROUPES DE PRODUITS     

Groupe I : Produits de la tarification 226 663,61 € 195 809,15 € 0,00 € 422 472,76 € 

dont crédits non reconductibles autres 3 053,42 € 2 737,58 € 0,00 € 5 791,00 € 

dont crédits non reconductibles 

« inflation » 10 858,80 € 0,00 € 0,00 € 10 858,80 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l’exploitation 21 480,00 €    0,00 € 0,00 € 21 480,00 € 

Groupe III : Produits financiers, 

exceptionnels et non encaissables 5 451,95 €    0,00 € 0,00 € 5 451,95 € 

Excédent affecté à la réduction des 

charges d’exploitation     

Excédent affecté au financement de 

mesures d'exploitation      

Reprise sur la réserve de compensation 

des charges d'amortissement     

TOTAL PRODUITS 253 595,56 € 195 809,15 €    0,00 € 449 404,71 € 

DGF à verser en 2023 226 663,61 € 195 809,15 €    0,00 € 422 472,76 € 

DGF reconductible 2024 212 751,39 € 193 071,57 €    0,00 € 405 822,96 € 

 

ARTICLE 2 : 

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale de fonctionnement dont le montant est fixé 

à l’article 1 de l’arrêté initial, la somme allouée en crédits non reconductibles (CNR), accordés au titre du 

financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation, s’élève à 10 858,80 €. 
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La somme correspondante aux crédits non reconductibles est imputée sur la ligne suivante : 

 

Prestation d’hébergement :  

Code activité : 017701051210 

Domaine fonctionnel : 0177-12-10  

Catégorie de produit : 12.02.01 : 10 858,80 € (pour 2023, cette ligne intègre uniquement les dépenses 

d’hébergement ; c’est-à-dire hors ETP accompagnement financé par les CHRS). 

 

ARTICLE 3 :  

 

En application de l’article R. 314-47 du code de l’action sociale et des familles et conformément aux 

dispositions de l'article R. 314-37 du même code, le gestionnaire de l’établissement transmet un nouveau 

budget exécutoire à l’autorité de tarification, dès la notification du nouveau montant des groupes 

fonctionnels et de la valeur correspondante du tarif.  

 

ARTICLE 4 :  

 

Les autres paragraphes et articles de l’arrêté précité demeurent inchangés. 

 

 

Fait à Nantes, le 

 

 

Pour le préfet et par délégation, 
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ 2023/DREETS/CS/N° 95 

Portant modification de l’arrêté n° 77 du 12/12/2023 

fixant la dotation globale de financement de 2023 du C.H.R.S. Abri de la Providence 

situé au 9-11 Cour des Petites Maisons à Angers (49100) 

géré par l’association Abri de la Providence à Angers  

Le préfet de la région Pays de la Loire  

 

Le préfet de la région Pays de la Loire 
 
 
 

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment son article R. 314-47 ; 

 

VU l’arrêté N° 2023/SGAR/DREETS/119 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie-

Pierre DURAND, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités des Pays de 

la Loire ; 

 

VU l’arrêté N° 2023/DREETS/10 du 19 juin 2023 portant subdélégation de signature de la directrice 

régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

 

VU l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l'arrêté du 27 mars 2023 pris en application de 

l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté n° 77 du 12/12/2023 fixant la DGF pour l’exercice 2023 du CHRS ; 

CONSIDERANT le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ; 

SUR proposition de Madame la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ; 

  



Mél : dreets-pdl.ps@dreets.gouv.fr 
DREETS  des Pays de Loire  
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ARRÊTE : 

 

Article 1 – modification de l’article 1 de l’arrêté 2023/DREETS/CS/N° 77 : 

 

Pour l’exercice 2023, les dépenses et recettes prévisionnelles du CHRS sont autorisées comme suit :  

 

Exercice budgétaire 2023 

dont  

Hébergement 

dont 

Accompagnement 

(Hors les murs 

inclus) 

dont 

Autres activités 

(SAAS) 

Montants 

en euros 

GROUPES DE DEPENSES     

Groupe I : Dépenses courantes 212 592,57 € 0,00 € 181,00 € 212 592,57 € 

dont dépenses non pérennes autres 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

dont dépenses non pérennes 

« inflation » 29 152,57 € 0,00 € 0,00 € 29 152,57 € 

Groupe II : Dépenses de personnel 246 652,99 € 392 827,04 € 102 633,00 € 742 113,03 € 

dont dépenses non pérennes 6 337,19 € 3 753,76 € 1 496,22 € 11 587,17 € 

Groupes III : Dépenses afférentes à la 

structure 264 812,00 € 0,00 € 0,00 € 264 812,00 € 

dont amortissements financés par reprise 

sur la réserve de compensation des charges 

d'amortissements     

dont dépenses non pérennes 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Total des dépenses non pérennes 

35 489,76 € 3 753,76 € 

 

1 492,22 € 40 739,74 € 

Reprise de déficit     

TOTAL DEPENSES 724 057,56 € 392 827,04 € 102 814,00 € 1 219 698,60 € 

GROUPES DE PRODUITS     

Groupe I : Produits de la tarification 638 569,10 € 392 827,04 € 102 814,00 € 1 134 210,14 € 

dont crédits non reconductibles autres 6 337,19 € 3 753,76 € 1 496,22 € 11 587,17 € 

dont crédits non reconductibles 

« inflation » 29 152,57 € 0,00 € 0,00 € 29 152,57 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l’exploitation 65 000,00 € 0,00 € 0,00 € 65 000,00 € 

Groupe III : Produits financiers, 

exceptionnels et non encaissables 20 488,46 0,00 € 0,00 € 20 488,46 € 

Excédent affecté à la réduction des 

charges d’exploitation     

Excédent  affecté au financement de 

mesures d'exploitation      

Reprise sur la réserve de compensation 

des charges d'amortissement     

TOTAL PRODUITS 724 057,56 € 392 827,04 € 102 814,00 € 1 219 698,60 € 

DGF à verser en 2023 638 569,10 € 392 827,04 € 102 814,00 € 1 134 210,14 € 

DGF reconductible 2024 603 079,34 € 389 073,28 € 101 317,78 € 1 093 470,40 € 

DGF reconductible 2024 (sans SAAS) 603 079,34 € 389 073,28 € 0,00 € 992 152,62 € 

 

ARTICLE 2 : 

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale de fonctionnement dont le montant est fixé 

à l’article 1 de l’arrêté initial, la somme allouée en crédits non reconductibles (CNR), accordés au titre du 

financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation, s’élève à 29 152,57 €. 
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La somme correspondante aux crédits non reconductibles est imputée sur la ligne suivante : 

 

Prestation d’hébergement :  

Code activité : 017701051210 

Domaine fonctionnel : 0177-12-10  

Catégorie de produit : 12.02.01 : 29 152,57 € (pour 2023, cette ligne intègre uniquement les dépenses 

d’hébergement ; c’est-à-dire hors ETP accompagnement financé par les CHRS). 

 

ARTICLE 3 :  

 

En application de l’article R. 314-47 du code de l’action sociale et des familles et conformément aux 

dispositions de l'article R. 314-37 du même code, le gestionnaire de l’établissement transmet un nouveau 

budget exécutoire à l’autorité de tarification, dès la notification du nouveau montant des groupes 

fonctionnels et de la valeur correspondante du tarif.  

 

ARTICLE 4 :  

 

Les autres paragraphes et articles de l’arrêté précité demeurent inchangés. 

 

 

Fait à Nantes, le 

 

 

Pour le préfet et par délégation, 
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ 2023/DREETS/CS/N° 96 

Portant modification de l’arrêté 78 du 12/12/2023 

fixant la dotation globale de financement de 2023 du C.H.R.S ASEA-CAVA 

situé au 2 bis avenue de Balzac – 49400 SAUMUR 

géré par l’association ASEA – 46 route du Plessis Grammoire – BP 20104 

49182 SAINT BARTHÉLÉMY D’ANJOU 

 

Le préfet de la région Pays de la Loire 
 
 
 

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment son article R. 314-47 ; 

 

VU l’arrêté N° 2023/SGAR/DREETS/119 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie-

Pierre DURAND, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités des Pays de 

la Loire ; 

 

VU l’arrêté N° 2023/DREETS/10 du 19 juin 2023 portant subdélégation de signature de la directrice 

régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

 

VU l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l'arrêté du 27 mars 2023 pris en application de 

l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté n°78 du 12/12/2023 fixant la DGF pour l’exercice 2023 du CHRS ; 

CONSIDERANT le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ; 

SUR proposition de Madame la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ; 

  



Mél : dreets-pdl.ps@dreets.gouv.fr 
DREETS  des Pays de Loire  
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ARRÊTE : 

 

Article 1 – modification de l’article 1 de l’arrêté 2023/DREETS/CS/N° 78 : 

 

Pour l’exercice 2023, les dépenses et recettes prévisionnelles du CHRS sont autorisées comme suit :  

 

Exercice budgétaire 2023 
Dont  

Hébergement 

Dont 

Accompagnement 

(Hors les murs 

inclus) 

Dont 

Autres activités 

Montants en 

euros 

GROUPES DE DEPENSES     

Groupe I : Dépenses courantes 

153 040,50 € 

 

0,00 € 0,00 € 153 040,50 € 

dont dépenses non pérennes autres 

0,00 € 

 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

dont dépenses non pérennes 

« inflation » 28 559,39 € 

 

0,00 € 0,00 € 28 559,39 € 

Groupe II : Dépenses de personnel 

253 420,30 € 

 

356 031,10 € 131 836,56 € 741 287,96 € 

dont dépenses non pérennes 

11 721,54 € 

 

0,00 € 0,00 € 11 721,54 € 

Groupes III : Dépenses afférentes à la 

structure 262 290,33 € 

 

0,00 € 0,00 € 262 290,33 € 

dont amortissements financés par 

reprise sur la réserve de compensation 

des charges d'amortissements  

 

  

dont dépenses non pérennes 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Total des dépenses non pérennes  

40 280,93 € 

 

0,00 € 0,00 € 

 

40 280,93 €  

Reprise de déficit     

TOTAL DEPENSES 

668 751,13 € 

 

356 031,10 € 131 836,56 € 1 156 618,79 € 

GROUPES DE PRODUITS     

Groupe I : Produits de la tarification 

623 264,22 € 

 

356 031,10 € 131 836,56 €  1 111 131,88 € 

dont crédits non reconductibles autres 11 721,54 € 0,00 € 0,00 € 11 721,54 € 

dont crédits non reconductibles 

« Inflation » 28 559,39 € 

 

0,00 € 0,00 € 28 559,39 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l’exploitation 40 100,91 €  

       

0,00 € 0,00 € 40 100,91 €  

Groupe III : Produits financiers, 

exceptionnels et non encaissables 5 386,00 €  

 

0,00 € 0,00 € 5 386,00 €  

Excédent affecté à la réduction des 

charges d’exploitation  

 

  

Excédent affecté au financement de 

mesures d'exploitation   

 

  

Reprise sur la réserve de compensation 

des charges d'amortissement  

 

  

TOTAL PRODUITS  

668 751,13 € 

 

356 031,10 € 131 836,56  €  

 

1 156 618,79 € 

DGF à verser en 2023  

623 264,22 € 

 

356 031,10 € 131 836,56  € 

 

1  111 131,88 € 

DGF reconductible pour 2024 

582 983,29 € 

 

356 031,10 € 131 836,56  € 1070 850,95 € 
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ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale de fonctionnement dont le montant est fixé 

à l’article 1 de l’arrêté initial, la somme allouée en crédits non reconductibles (CNR), accordés au titre du 

financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation, s’élève à 28 559,39 €. 

 

La somme correspondante aux crédits non reconductibles est imputée sur la ligne suivante : 

 

Prestation d’hébergement :  

Code activité : 017701051210 

Domaine fonctionnel : 0177-12-10  

Catégorie de produit : 12.02.01 : 28 559,39 € (pour 2023, cette ligne intègre uniquement les dépenses 

d’hébergement ; c’est-à-dire hors ETP accompagnement financé par les CHRS). 

 

ARTICLE 3 :  

 

En application de l’article R. 314-47 du code de l’action sociale et des familles et conformément aux 

dispositions de l'article R. 314-37 du même code, le gestionnaire de l’établissement transmet un nouveau 

budget exécutoire à l’autorité de tarification, dès la notification du nouveau montant des groupes 

fonctionnels et de la valeur correspondante du tarif.  

 

ARTICLE 4 :  

 

Les autres paragraphes et articles de l’arrêté précité demeurent inchangés. 

 

 

Fait à Nantes, le 

 

 

Pour le préfet et par délégation, 
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

 

ARRÊTÉ 2023/DREETS/CS/N° 97 

Portant modification de l’arrêté 79 du 12/12/2023 

fixant la dotation globale de financement de 2023 du C.H.R.S Bon Pasteur 49 

situé au 3 impasse Tournemine à ANGERS (49100)  

géré par l’association Bon Pasteur à Angers  

 

Le préfet de la région Pays de la Loire 
 
 
 

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment son article R. 314-47 ; 

 

VU l’arrêté N° 2023/SGAR/DREETS/119 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Marie-

Pierre DURAND, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités des Pays de 

la Loire ; 

 

VU l’arrêté N° 2023/DREETS/10 du 19 juin 2023 portant subdélégation de signature de la directrice 

régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

 

VU l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l'arrêté du 27 mars 2023 pris en application de 

l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté n°79 du 12/12/2023 fixant la DGF pour l’exercice 2023 du CHRS ; 

CONSIDERANT le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ; 

SUR proposition de Madame la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ; 
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ARRÊTE : 

 

Article 1 – modification de l’article 1 de l’arrêté 2023/DREETS/CS/N° 79: 

 

Pour l’exercice 2023, les dépenses et recettes prévisionnelles du CHRS sont autorisées comme suit :  

 

Exercice budgétaire 2023 
Dont  

Hébergement 

Dont 

Accompagnement 

(Hors les murs 

inclus) 

Dont 

Autres activités 

Montants en 

euros 

GROUPES DE DEPENSES     

Groupe I : Dépenses courantes 

123 652,21 € 

 

0,00 € 0,00 € 123 652,21 € 

dont dépenses non pérennes autres 

0,00 € 

 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

dont dépenses non pérennes 

« inflation » 34 446,16 € 

 

0,00 € 0,00 € 34 446,16 € 

Groupe II : Dépenses de personnel 

366 201,36 € 

 

544 904,07 € 0,00 € 911 105,43 € 

dont dépenses non pérennes 

8 307,55 € 

 

5 949,97 € 0,00 € 14 257,52 € 

Groupes III : Dépenses afférentes à la 

structure 352 599,74 € 

 

0,00 € 0,00 € 352 599,74 € 

dont amortissements financés par 

reprise sur la réserve de compensation 

des charges d'amortissements  

 

  

dont dépenses non pérennes 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Total des dépenses non pérennes  

42 753,71 € 

 

5 949,97 € 0,00 € 

 

48 703,68 €  

Reprise de déficit     

TOTAL DEPENSES 

842 453,31 € 

 

544 904,07 € 0,00 € 1 387 357,38 € 

GROUPES DE PRODUITS     

Groupe I : Produits de la tarification 

795 258,31 € 

 

544 904,07 € 0,00 €  1 340 162,38 € 

dont crédits non reconductibles autres 8 307,55 € 5 949,97 € 0,00 € 14 257,52 € 

dont crédits non reconductibles 

« Inflation » 34 446,16 € 

 

0,00 € 0,00 € 34 446,16 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l’exploitation 27 520,00 €  

       

0,00 € 0,00 € 27 520,00 €  

Groupe III : Produits financiers, 

exceptionnels et non encaissables 19 675,00 €  

 

0,00 € 0,00 € 19 675,00 €  

Excédent affecté à la réduction des 

charges d’exploitation  

 

  

Excédent affecté au financement de 

mesures d'exploitation   

 

  

Reprise sur la réserve de compensation 

des charges d'amortissement  

 

  

TOTAL PRODUITS  

842 453,31 € 

 

544 904,07 € 0,00 €  

 

1 387 357,38 € 

DGF à verser en 2023  

795 258,31 € 

 

544 904,07 € 0,00 € 

 

1 340 162,38 € 

DGF reconductible pour 2024 

752 504,60 € 

 

538 954,10 € 0,00 € 1 291 458,70 € 
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ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale de fonctionnement dont le montant est fixé 

à l’article 1 de l’arrêté initial, la somme allouée en crédits non reconductibles (CNR), accordés au titre du 

financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation, s’élève à 34 446,16 €. 

 

La somme correspondante aux crédits non reconductibles est imputée sur la ligne suivante : 

 

Prestation d’hébergement :  

Code activité : 017701051210 

Domaine fonctionnel : 0177-12-10  

Catégorie de produit : 12.02.01 : 34 446,16 € (pour 2023, cette ligne intègre uniquement les dépenses 

d’hébergement ; c’est-à-dire hors ETP accompagnement financé par les CHRS). 

 

ARTICLE 3 :  

 

En application de l’article R. 314-47 du code de l’action sociale et des familles et conformément aux 

dispositions de l'article R. 314-37 du même code, le gestionnaire de l’établissement transmet un nouveau 

budget exécutoire à l’autorité de tarification, dès la notification du nouveau montant des groupes 

fonctionnels et de la valeur correspondante du tarif.  

 

ARTICLE 4 :  

 

Les autres paragraphes et articles de l’arrêté précité demeurent inchangés. 

 

 

Fait à Nantes, le 

 

 

Pour le préfet et par délégation, 
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